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Avec l'Armee XXI

Quel avenir pour
les periodiques militaires

independants?
L'organisation «Armee XXI», qui entrera en vigueur le 1er janvier
2004, marquera une veritable revolution dans la defense du pays.
Les effectifs et la duree des obligations militaires vont etre reduits

d'une maniere drastique. Pour la Suisse romande, il restera environ

1500 officiers dont la plupart seront «liberes» avant quarante
ans. On peut se demander combien d'officiers de milice prendront
le commandement d'un bataillon ou d'un groupe.

Si nous mettons ces donnees
en evidence, ce n'est pas pour
jouer aux reactionnaires, aux
nostalgiques ou aux opposants.
II faut s'adapter aux conditions
nouvelles et l'Armee XXI
apparait comme un concept
globalement realiste. En revanche,
on ne saurait cacher que le
passage au Systeme nouveau in-
duira des consequences dont il
convient de prendre conscience.

afin d'y faire face avec de

bonnes mesures.

Comment vont survivre nos
societes d'officiers proprietaires

de la Revue militaire suisse,
lorsqu'elles perdront une masse

de membres, qu'elles ver-
ront beaucoup d'officiers
«liberes» donner leur demission?
Les jeunes generations ne sont
pas aussi «associatives» que les

plus anciennes; d'autre part,
les liens d'amitie et de camaraderie

ne seront plus les memes,
car les annees de service seront
bien moins nombreuses. II y
aura donc des restructurations
et des fusions!

Dejä aujourd'hui, les

periodiques militaires independants
sont mis en danger par les
multiples «journaux d'entreprise»
du Departement de la defense,
de la protection de la population

et des sports, finances en
bonne partie par la publicite.
Beaucoup d'entreprises que nous
sollicitons repondent qu'elles
ont dejä donne. Est-il normal
qu'en cette periode difficile, le
Don national, organisme semi-
officiel, subventionne ä hauteur
de 35000 francs chacun deux
periodiques militaires et qu'il
n'applique pas l'egalite de
traitement?

Et l'on entend dire qu'il y a ä

Berne un projet de publication
militaire officielle trilingue pour
l'ensemble de l'Armee XXI!
Les strateges-bureaucrates, qui
defendent un tel projet, igno-
rent-ils que toutes les tentatives
de ce genre ont ete, dans le passe,

des faillites retentissantes?

De nombreux periodiques
militaires vont disparattre apres
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